
Commission Régionale
Agro-Environnementale et Climatique

02 décembre 2022

02/12/2022DRAAF OCCITANIE 1



Ordre du jour : 
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• Etat d’avancement sur les dispositifs MAEC Transition des pratiques, API 
et PRM par le Conseil régional

• Bilan des candidatures déposées dans le cadre de l’AAP PAEC 2023
• Contexte budgétaire de l’AAP PAEC 2023
• Résultat de la sélection des PAEC déposés dans le cadre de l’AAP 2023 

et validation du budget affecté à chacun des PAEC sélectionnés
• Prochaines étapes
• Animation 2023
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AAP PAEC 2023-2025 - date limite : 30/09/22

- 98 PAEC déposés

- 213 territoires différents (y/c superpositions)

- surface totale PAEC : 81 342,77 km2 
(y/c superpositions)
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4 ENJEUX REGIONAUX : 

- ENJEU 1 - EAU

- ENJEU 2 - BIODIVERSITE REMARQUABLE

- ENJEU 3 - MILIEUX AGROPASTORAUX

- ENJEU 4 - SOUTIEN FILIERES

(SUPERPOSITIONS INTER&INTRA PAEC INCLUES)
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ENJEU 1 - EAU ENJEU 2 - BIODIVERSITE REMARQUABLE
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ENJEU 3 - MILIEUX AGROPASTORAUX ENJEU 4 - SOUTIEN FILIERES
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Maquette régionale
2023-2027
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- Objectif global : servir de manière conséquente 
2023 pour répondre au mieux aux besoins 
exprimés, tout en respectant la règle des 2/3 de 
l’enveloppe fixée au niveau national

- Mise en réserve d’env. 3M€ pour de futurs 
appels à projets Natura 2000

- Mise en réserve de 10% de l’enveloppe ZI pour 
2024

- L’enveloppe « Aires Protégées » a été mobilisée 
prioritairement sur le PAEC OC_RNRA (97 
925,00€); le solde a été ensuite reparti sur 
OC_CACO, OC_TPNC et OC_PYCA en 
bonification de l’enveloppe N2000 et au 
prorata de la part de SAU en aire protégée dans 
le PAEC

- Au vu de la consommation des enveloppes, il ne 
devrait pas y avoir d'autres appels à projets 
pour les sous-enjeux PNA/PRA, Aires Protégées, 
Pastoralisme collectif, Pastoralisme individuel, 
DFCI et Polyculture-élevage.

Maquette AAP 2022 – PAEC 2023-2025
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NB. Après l’AAP 2023-2025, 

montant disponible de 

28,08M€ au total, dont 23M€ 

pour l’enjeu EAU.
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Principes de sélection des PAEC 

 Analyse individuelle des PAEC en comités de sélection (DRAAF, Agences de l’eau, DREAL, 
DDT(M))

 Notation individuel des PAEC suivant 6 critères :
 Équipe projet et gouvernance (coefficient 3)
 Bilan des actions précédentes (coefficient 3)
 Moyen mis en œuvre pour l’animation (coefficient 3)
 Sélectivité et prospectives du PAEC (coefficient 4)
 Diagnostic de territoire et choix du périmètre (coefficient 6)
 Choix des mesures et budget associé (coefficient 8)

 Classement final en 5 classes qui déterminent un coefficient de pondération des montants : 
A - note ≥ 15
B - note entre 13 et 14,9
C - note entre 11 et 12,9
D - note entre 9 et 10,9
E - note < 9
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Modalités de sélection

Modalité Détail

Non sélection PAEC ou territoires notés « E »

Validation du PAEC pour 1 an Dépôt complémentaire attendu en 2023 
pour débloquer les tranches 2024 et 2025

Validation du PAEC pour 1 an (PAEC 
grandes cultures et Polyculture élevage)

Totalité des montants calculés pour les 3 
tranches attribuée sur l’enveloppe 2023

Validation du PAEC pour 2 ou 3 ans (selon demande du porteur de projet), avec 
enveloppe 2023 retenue et enveloppes indicatives pour 2024 et 2025
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Classement final par nombre de territoires
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Proposition à la CRAEC : barème de pondération 
des montants demandés en fonction de la classe
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Sélection des PAEC Polyculture élevage

• 2 territoires notés « E » non retenus par le comité de sélection ( 1 territoire sans 
contractualisation prévue en 2023, le second visant 6900 € de contrats en 2023).

• 6 PAEC ( 8 territoires) retenus par le comité de sélection pour une demande de 27,09 M€ : 
• 2 PAEC notés A
• 1 PAEC noté B
• 3 PAEC notés C

• Enveloppe de 3,77M€

• Deux options soumises à la CRAEC :
1. Sélection des 3 PAEC les mieux notés
2. Sélection de l’ensemble des PAEC retenus par le comité de sélection avec pondération 

très importante des montants
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Sélection des PAEC Polyculture élevage
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Sélection des PAEC Grandes cultures en zone à 
faible potentiel agronomique

• 8 PAEC retenus par le comité de sélection pour une demande de 61,4M€.

• Enveloppe proposée de 4,95M€ pour 2023

• Demandes d’extension hors zonage régional non retenues au regard des règles de l’AAP
• Proposition de validation sous réserve de ces PAEC en vue d’une restriction des zonages (mise en 

cohérence avec les enveloppes attribuées) et/ou de la définition de critères de priorisation 
sélectifs avant le 16/01/2023.

• Deux options soumises à la CRAEC pour déterminer les enveloppes :
1. Pondération des demandes au prorata des surfaces en grandes cultures des exploitations 

spécialisés (>80%) des PAEC (zones de dépassement hors zonage régional exclues)
2. Pondération des demandes au prorata des montants demandés



02/12/2022DRAAF OCCITANIE 22

Sélection des PAEC Grandes cultures
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Prochaines étapes

Notification de la sélection des PAEC (1ère quinzaine de décembre) :

• Notification de l’enveloppe 2023 et de l'enveloppe indicative globale réservée au PAEC 
pour l'ensemble de ses tranches

• Notification de la liste des mesures retenues
• Validation du périmètre des territoires ou précisions sur corrections à apporter

Retours aux opérateurs sur l’analyse des PAEC en comités de sélection (décembre ou début 
janvier) :

• Transmission des grilles de sélection complétées des appréciations et recommandations 
formulées par les comités de sélection
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Prochaines étapes

Autres chantiers avant démarrage de la campagne 2023 :

• Paramétrage des mesures (retour DRAAF aux opérateurs sur la conformité des paramètres 
proposés ou demande de compléments si paramètres manquants ou non conformes)

• Validation de la listes de plantes indicatrices (mesures PRA)
• Validation des couverts autorisés (mesure CIFF)
• Rédaction des notices sur la base des modèles nationaux
• Finalisation des modèles de diagnostics régionaux et de plans de gestion
• Finalisation du cadre régional des formations
• Etablissement du cadre de présentation des bilans de fin de campagne
• Réflexions à conduire sur un plan d'échantillonnage et des modalités de suivi pour Natura

2000
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Focus sur règles de cumul entre mesures

Règles de cumul :

• Cumuls possibles ou interdits entres mesures MAEC et AB précisés dans un tableau 
disponible sur Osmose « MAEC Occitanie » (rubrique Documents  Cadre national)

• 3 cas de figure :
• pas de cumul autorisé
• cumul possible à l'exploitation uniquement (pas de cumul à la surface ou à l'élément)
• cumul possible à l'exploitation et à la surface ou à l'élément

• Alerte sur non possibilité de cumul entre certaines mesures systèmes (en particulier HBV2, 
HBV3, PRA2) et la majorité des mesures biodiversité.  Besoin de coordination inter ou 
intra-PAEC pour prioriser les mesures localisées dans les zones à enjeu biodiversité.
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Animation 2023
Animation Natura 2000 :
• Financement dans le cadre de l’AAP 2023
• 1ère période de dépôt du 1er avril au 30 juin
• Eligibilité des dépenses rétroactive au 1er janvier
• Possible plafonnement du nombre de jours financés pour l'animation en lien avec 

l'enveloppe budgétaire disponible : application de coûts raisonnables pour les différentes 
actions et réduction du nombre de diagnostics en lien avec le budget attribué au projet 
pour les contrats MAEC.

Animation MASA :
• Financement dans le cadre de l’AAP 2022
• 55 demandes reçues au 30 septembre 2022
• Instruction des demandes d’ici fin décembre
• Enveloppe de 1,175M€ pour un montant total des demandes de 2,5M€
• Probable plafonnement du nombre de jours financés en lien avec l'enveloppe budgétaire 

disponible : application de coûts raisonnables pour les différentes actions et réduction du 
nombre de diagnostics en lien avec le budget attribué au projet 

• Possibilité de financement complémentaire des diagnostic en 2023 si enveloppe 2022 
insuffisante  


